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1. Contexte1. Contexte

Le plan d’action 2006-2012 sur 
les changements climatiques

• Objectif : Réduire les émissions 
de 6 % sous 1990 en 2012

• Moyens : 1,55 milliard $
• Tous les domaines sont visés



Objectifs du programmeObjectifs du programme

• Faire en sorte que les organismes 
municipaux disposent d’un inventaire de 
leurs émissions de GES;

• Inciter les organismes municipaux à se 
doter d’un plan d’action visant à réduire 
leurs émissions de GES de façon durable;



Objectifs du programme (suite)Objectifs du programme (suite)

• Aider les organismes municipaux à se 
prémunir contre les éventuels impacts des 
changements climatiques sur leur 
territoire;

• Soutenir les organismes municipaux dans 
la sensibilisation de tous les acteurs.



3. Clientèle visée3. Clientèle visée

• Ce programme s’adresse à toutes les 
municipalités, les plus grandes comme les 
plus petites;

• Le regroupement des municipalités en 
municipalités régionales de comté (MRC) 
est privilégié.



4. Fonctionnement du programme4. Fonctionnement du programme

A) Les deux volets;

B) Présentation d’une demande;

C) Considérations financières.



A) Les deux volets du programme

• Le volet 1 vise à permettre la 
réalisation, par un organisme 
municipal, d’un inventaire de ses 
émissions de GES accompagné d’un 
plan d’action visant à réduire ces 
émissions.



A) Les deux volets du programme

• Le volet 2 vise à permettre la mise à 
jour de l’inventaire des émissions de 
GES et du plan d’action pour réduire 
ces émissions de même qu’à élaborer 
un plan d’adaptation aux 
changements climatiques.



L’inventaire des émissions de GES
L’inventaire doit comprendre les émissions 
inhérentes :

1. Aux activités propres à l’administration 
municipale (bâtiments, équipements 
motorisés, traitement des eaux usées);

2. Aux activités touchant l’ensemble de la 
collectivité et sur lesquelles l’organisme 
municipal exerce des pouvoirs décisionnels 
(matières résiduelles et transport routier).



Le plan d’action
• Objectif de réduction;
• Actions à réaliser pour réduire les 

émissions;
• Échéancier;
• Estimation des coûts;
• Stratégie de mise en oeuvre.



Les  tâches à l’interne
Tâches générales:
• Rédaction du devis d’appel d’offres;
• Coordination du projet avec tous les responsables des 

départements; 
• Suivi général du dossier auprès du consultant et du 

MDDEP.
Inventaire:
• Fournir les documents et renseignements aux 

consultants;
• Accompagner le consultant pour l’acquisition de 

l’information complémentaire (bâtiments, véhicules et 
matières résiduelles).



Les  tâches à l’interne (suite)
Plan d’action:
• Déterminer une cible de réduction; 
• Analyse de l’applicabilité et de la faisabilité des projets 

proposés par le consultant;
• Organisation de séances de consultations publiques 

pour le choix des mesures de réduction;
• Choix des modalités de mise en œuvre et de suivi du 

plan;
• Organisation d’activités de sensibilisation et de 

concertation.



Le plan d’adaptation
• Contenu type d’un 

plan d’adaptation
• Guide Élaborer un 

plan d’adaptation 
aux changements 
climatiques
http://www.mddep.gouv.qc.c
a/programmes/climat-
municipalites/index.htm



B) Présentation d’une demande

• Formulaire demande d’aide financière;
• Avis de l’organisme municipal                         

« supérieur »;
• Engament formel;
• Date limite de dépôt des demandes : 

31 décembre 2011.



C) Considérations financières
• Budget total du programme : 10 millions $;
• Frais admissibles:

– Les coûts directs, engagés et payés uniquement et 
spécifiquement pour la réalisation du projet;

– Les salaires bruts et les avantages sociaux usuels 
versés par l’organisme municipal au personnel affecté 
spécifiquement à la réalisation du projet;

– Les coûts encourus en vertu d’un contrat de sous-
traitance pour réaliser son projet ou une partie de 
celui-ci.



C) Considérations financières (suite)
• Coûts non admissibles :

– Les frais généraux, d’administration, de gestion, de 
supervision et les autres frais similaires;

– Dépenses antérieures;
– Les coûts engagés pour comptabiliser les émissions 

dans les secteurs considérés comme facultatifs dans 
l’annexe 1;

– Les taxes pour lesquelles l’organisme municipal peut 
obtenir un remboursement, une exemption ou une 
exonération et tous les autres coûts sujets à un 
remboursement.



C) Considérations financières (suite)
• Le calcul de l’aide financière :

– Le montant maximal d’aide financière pouvant être 
accordé s’établit comme suit, au prorata de la 
population* :

• 50 000 $ pour les 5 000 premiers habitants;
• 1,50 $ par habitant pour les 20 000 suivants;
• 1,00 $ par habitant pour les 25 000 suivants;
• 0,25 $ par habitant pour les 1 450 000 suivants;
• 0,10 $ par habitant pour tous les suivants.

– Dans le cas d’un organisme municipal dont la 
population est inférieure à 5 000 habitants, le montant 
maximal de l’aide financière est de 50 000 $.



C) Considérations financières (suite)
• Le calcul de l’aide financière (suite) :

– Le montant d’aide financière accordé ne 
pourra pas représenter plus de 90 % des 
coûts admissibles d’un projet.

• Autres sources de financement. 



5. Les outils disponibles5. Les outils disponibles
Trousse d’information à l’intention des 
municipalités

• Guide pour l’inventaire
• Exemples d’inventaires et de plans d’action
• Liens utiles
• Guide pour la réalisation d’un plan d’adaptation 

aux changements climatiques



6. Autres programmes6. Autres programmes
• Plans d’actions intégrés en efficacité énergétique
• Programme OPTER (rénovation et construction 

d’arénas);
http://www.aee.gouv.qc.ca/clientele-affaires/municipalites/programmes-et-

aides-financieres-destines-aux-municipalites/

• Transport
– Transport collectif des personnes;
– Transport collectif régional;
– Transport alternatif;
– Efficacité énergétique.
http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/ministere/ministere/pr

ogrammes_aide



6. Autres programmes (suite)6. Autres programmes (suite)

• Programme Coupez le moteur!;
http://www.mddep.gouv.qc.ca/programme

s/coupez-le-moteur/index.htm

• Programme Biogaz;
•Programme de traitement des matières organiques 
par biométhanisation et compostage
http://www.mddep.gouv.qc.ca/programmes/biomethanisation/index.htm

•Adaptation aux impacts des changements 
climatiques.



Des questions?Des questions?
Pour des informations supplémentaires, 

n’hésitez pas à contacter.
Virginie Moffet

Bureau des changements climatiques
Téléphone : 418 521-3868 # 4679

Courriel : virginie.moffet@mddep.gouv.qc.ca


